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RÈGLEMENTS ET AUTRES ACTES

A.M., 2024
Arrêté numéro 2024-5316 du ministre de la Justice 
en date du 20 novembre 2024

Code de procédure civile 
(chapitre C-25.01)

CONCERNANT les districts dans lesquels la média-
tion est obligatoire et ceux dans lesquels l’arbitrage est 
offert aux parties à la division des petites créances de 
la Cour du Québec

LE MINISTRE DE LA JUSTICE,

VU l’article 570 du Code de procédure civile (chapitre 
C-25.01), tel que modifié par l’article 11 de la Loi donnant 
suite à la Table Justice-Québec en vue de réduire les délais 
en matière criminelle et pénale et visant à rendre l’admi-
nistration de la justice plus performante (2024, c. 7), qui 
prévoit que le ministre de la Justice détermine, par arrêté 
publié à la Gazette officielle du Québec, les districts dans 
lesquels la médiation est obligatoire et ceux où l’arbitrage 
est offert aux parties à la division des petites créances de 
la Cour du Québec;

VU l’article 42 de la Loi donnant suite à la Table Justice-
Québec en vue de réduire les délais en matière criminelle 
et pénale et visant à rendre l’administration de la justice 
plus performante (2024, c. 7), qui prévoit que la média-
tion est obligatoire et que l’arbitrage est offert aux parties 
dans les districts judiciaires de Laval, de Longueuil, de 
Québec, de Richelieu et de Saint-Hyacinthe, à la division 
des petites créances de la Cour du Québec;

VU les arrêtés numéro 2024-5213, numéro 2024-5220, 
numéro 2024-5273, et numéro 2024-5274 du ministre de la 
Justice pris en vertu de l’article 570 du Code de procédure 
civile (chapitre C-25.01), qui prévoient respectivement que 
la médiation est obligatoire et que l’arbitrage est offert aux 
parties dans les districts judiciaires de Beauce, d’Iberville, 
de Rimouski et de Kamouraska à la division des petites 
créances de la Cour du Québec;

CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de déterminer un autre 
district judiciaire où la médiation est obligatoire et où 
l’arbitrage est offert aux parties en vertu de l’article 570 
du Code de procédure civile (chapitre C-25.01);

ARRÊTE CE QUI SUIT :

QUE la médiation soit obligatoire et que l’arbitrage soit 
offert aux parties dans le district judiciaire de Montmagny 
à partir du 3 décembre 2024.

Québec, le 20 novembre 2024

Le ministre de la Justice,
SIMON JOLIN-BARRETTE
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